
 

 

  

 

 

Lille, le 12 novembre 2023 

 

 

 

 

 

Objet : conséquences des inondations 

 

Madame le Recteur, 

 

La section académique du Snes-FSU reçoit un nombre croissant de messages émanant de collègues 

inquiet-es de ne pas pouvoir se rendre dans leur établissement du Pas-de-Calais, resté ouvert dans 

une zone très impactée par les inondations. 

Dans ce contexte, nous vous saurions gré de faire en sorte qu’en établissement nos collègues 

bénéficient de la compréhension des chefs de service qui auraient à faire face à des absences ou à 

des retards exceptionnels, et de donner des consignes en ce sens. 

 

Soyez assurée, Mme le Recteur, de notre profond attachement au service public d’Education 

Nationale. 

 

 

 

Pour le SNES-FSU de l’académie de Lille 

Jean-François Carémel 

 


